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QUELLES SONT MES OBLIGATIONS 
EN TANT QUE STRUCTURE DJ\CCUEIL? 

8 0 
Désigner un tuteur Participer aux frais Encadrer 

chargé de suivre le volontaire tout 
au long de sa mission et de 

l'accompagner dans la 
construction de son projet 

d'avenir. 

de transport, d'hébergement et 
d'alimentation du volontaire 

à hauteur de 106,94€ par mois* 
minimum (en espèces ou 

en nature). 

le volontaire dans 
la réalisation de ses missions, 

en dehors de tout lien 
de subordination. 

0 0 0 
Mettre en place Inscrire 

un accompagnement 
complémentaire au tutorat 

lorsque la mission nécessite des 
compétences spécifiques. 

le volontaire à la formation 
civique et citoyenne obligatoire 

et lui permettre 
d'y assister. 

Disposer 
d'une assurance 

couvrant le volontaire 
dans l'exercice de 

ses activités. 

UNIOPSS 

* Dans certains territoires, des aides sont proposées par la Région. 

La formation civique et citoyenne en bref 

E·i:l::i+ttît,i:\MiifJI a
pour sensibiliser aux enjeux de la 

citoyenneté. Il est organisé par 
le réseau Uniopss. 

un volet « pratique » 

de formation aux premiers secours, 
pris en charge par l'.A.gence 

du Service Civique. 

JE SOUHAITE ACCUEILLIR UN VOLONTAI RE: Il 
QUELLE EST LA  MARCHE À SUIVRE? 

Je contacte 
l'Uniopss ou l'Uriopss de mon territoire 

pour lui faire part de mon projet. 

Je bénéficie d'un accompagnement personnalisé à toutes les étapes du processus 
de mise à disposition (définition de l'offre de mission, gestion administrative, recrutement. 

formation civique et citoyenne du volontaire, mise en place du tutorat, etc). 

URIOPSS Champagne-Ardenne 

Julie Lagranche
j.lagranche@uriopss-grandest.fr  

Tél.03.26.85.17.17-www.uriopss-grandest.fr 

UNIOPSS 

service-civique@uniopss.asso.fr 
01.53.36.35.24 

www.uniopss.asso.fr 
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